
Le plan d'action ‘Be cyclist’ 2021-2024 lancé par le gouvernement fédéral visait à

promouvoir le vélo. Le Conseil National du Travail (CNT) et le Conseil Central de

l’Économie (CCE) établissent des rapports intermédiaires sur l'utilisation du vélo pour les

déplacements domicile-travail.
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